
 

 

 

 

 

 

 

Modification du PLU PLU communal (approuvé le 

19 Juin 2013) 

Commune de EXCENEVEX 

(74) 

Thonon Agglomération 

c-echernier@thononagglo.fr / t-laroche@thononagglo.fr  

Commune de EXCENEVEX (74) 

 

1097 habitants  

666 ha 

Par arrêté en date du 28 mars 2017, la Communauté d’Agglomération Thonon Agglomération a lancé la 

modification n°1 du PLU de Excenevex (annexée au présent document).  

Cette procédure est lancée afin de permettre de retravailler le règlement et de modifier le zonage, pour 

deux objets principaux : prendre en compte et permettre aux campings existants d’évoluer, et permettre 

un projet mixte de logements sociaux et de crèche dans le centre-village.. 
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Les évolutions souhaitées pour le PLU concernent principalement le zonage et le règlement : 

- Le zonage : création de secteurs Nltc afin de prendre en compte les campings existants et leur 

permettre des évolutions mesurées, au sein de la zone Nlt et de la zone N, réduction de la zone 

Nlt en reclassant une parcelle naturelle en N ; création d’un sous-secteur UBm au sein de la zone 

UBh afin de permettre à un projet mixte logements sociaux et micro-crèche de se réaliser ; 

suppression d’un emplacement réservé secteur du projet crèche/logements sociaux, les 

acquisitions étant réalisées ; 

- Le règlement : création de règles pour les sous-secteurs spécifiques initiés via la modification ; 

 

L’objectif est principalement double : 

- Permettre aux campings existants d’évoluer, de façon raisonnée, en créant un sous-secteur 

spécifique, 

- Permettre à un projet mixte de logements sociaux et d’une micro-crèche de se réaliser dans le 

centre-village en créant un sous-secteur avec des règles spécifiques pour ce projet 
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SCoT du Chablais approuvé en 2012, en 

cours de révision. 

SCoT en cours non grenelle. 

Oui, SDAGE Rhône-Méditerranée  

Non  

Non 

Oui 

Alpes du Nord (non opposable) 

Il n’est pas envisagé de consommation supplémentaire. 

La création des zones Nltc ne vise qu’à formaliser des 

secteurs de campings existants et leur permettre des 

évolutions mesurées. La zone mixte UBm est créée au sein 

de la zone constructible UBh existante. 
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/.  

Non 
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Localisation sites Natura 2000 – fond de carte georhonealpes.fr  

X 

 

 

 

 

Site Natura 2000 Lac Léman 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par cette 

procédure, se cantonnant à des adaptations mineures du PLU en 

cours et une prise en compte de secteurs existants. 

 

 

 



 

 

 
Localisation ZICO – fond de carte georhonealpes.fr  

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 
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ZICO Lac Léman 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par cette 

procédure, se cantonnant à des adaptations mineures du PLU en 

cours et une prise en compte de secteurs existants. 

 

 

ZNIEFF T1 Le Golfe de Coudrée et ses environs 

ZNIEFF T1 Ruisseaux du Vion, du Foron et du Redon 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par cette 

procédure, se cantonnant à des adaptations mineures du PLU en 

cours. 



 
Localisation des ZNIEFF T1 – fond de carte georhonealpes.fr  
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Le SRCE identifie un corridor d’importance régionale de 

type fuseau, à remettre en bon état. 

 

Le SCoT identifie plusieurs corridors qui concernent le 

territoire communal : 

- Corridor lacustre du fait de la présence du Lac Léman 

- Corridor aérien 

- Corridor terrestre 

 

Il existe des continuités locales repérées dans le PLU 

communal. 

 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par 

cette procédure, se cantonnant à des adaptations mineures 

du PLU en cours. 



 

 
Localisation de la zone humide RAMSAR – fond de carte georhonealpes.fr  

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal est concerné par la zone humide 

RAMSAR Lac Léman. 

En plus, il existe des zones humides identifiées via 

l’inventaire départemental. 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par 

cette procédure, se cantonnant à des adaptations mineures 

du PLU en cours. 

 

 

 

 

 



 
Localisation des zones humides – http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr 
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Le territoire est concerné par des zones de présomption de 

prescription d’archéologie préventive. 

 

La modification du PLU ne remet pas en cause ces sites. 
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Le territoire communal est soumis aux risques suivants : 

- Inondation   

- Séisme  Zone de sismicité: 4 

- Mouvement de terrain   

La commune est concernée par une carte des aléas. 
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Annexe 1 : Délibération du 28 mars 2017 de lancement de la procédure de Modification du PLU 



 



 



 



Annexe 2 : Dossier complet de la procédure de modification 


